
 

 
 

 
 

 

 

 

 

  



 

 
 

 

 

Madame, Monsieur, 
 

Jͻai le plaisir de vous transmettre le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public dͻélimination des 

déchets, pour lͻannée 2024. 

Bien que le tonnage total d'ordures ménagères diminue, la quantité produite par habitant a augmenté. Notre 

communauté de communes doit impérativement améliorer le tri des emballages et réduire les déchets 

résiduels. 

Pour répondre à ce défi, notre chargé de prévention du tri et de la prévention a collaboré avec les communes 

et les bailleurs sociaux, permettant lͻinstallation de 6 sites de compostage collectif sur le territoire. Ces 

efforts se poursuivront en 2025. 

Parallèlement, les travaux préparatoires pour la rénovation de la déchèterie et du quai de transit ont avancé 

en 2024 avec des études complémentaires (recherche dͻamiante dans les enrobés et études géotechniques). 

Sur Xonrupt-Longemer, les usagers bénéficient dͻun nouveau point dͻapport volontaire aménagé le long de 

la route départementale et équipé de conteneurs semi-enterrés pour les ordures ménagères, les emballages 

et le verre. Plus esthétique et mieux intégré dans lͻenvironnement, ce site contribue également à limiter les 

dépôts sauvages.  

Enfin, lͻannée 2024 a été déterminante pour la préparation de lͻévolution de la collecte des déchets à 

Granges-Aumontzey. Nous avons validé 12 points dͻapport volontaire (PAV) suite à un travail conjoint avec 

la municipalité, les prestataires et nos services. Ce nouveau système de collecte en PAV remplacera la 

collecte en porte-à-porte au courant de 2025. 

 

 
Michel BERTRAND 
Vice-Président délégué à lͻenvironnement et aux déchets 

 

 

 

Dͻaprès les articles D2224-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, modifié par le décret n°2015-
1827, les collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont 
lͻobligation de présenter un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés ». 
 
Ce rapport annuel vise un double objectif :  

¶ rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données existantes sur le sujet ; 

¶ permettre lͻinformation des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité du service et, 
ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des enjeux de la prévention et du tri des déchets, 
mais aussi de lͻéconomie circulaire et de leur propre rôle dans la gestion locale des déchets.  
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La communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges gère la collecte et le traitement des 
ordures ménagères de 8 communes et bqqmjrvf!mb!ubyf!eǃfomˠwfnfou!eft!psevsft!nˡobhˠsft!ainsi 
que la redevance spéciale pour les professionnels.  
 
La gestion du service public des déchets comprend : 
 

¶ La collecte des déchets ménagers et assjnjmˡt!fu!mǃfyqmpjubujpo!eft!qpjout!eǃbqqpsu!wpmpoubjsf!tvs!
son territoire  ; 

¶ Mǃfyqmpjubujpo!eǃvof!eˡdiˠufsjf!tjuvˡf!˘!Hˡsbsenfs ; 
¶ Mǃfyqmpjubujpo!eǃvo!rvbj!ef!usbotju!tjuvˡ!˘!Hˡsbsenfs ; 
¶ La sensibilisation et la prévention auprès des usagers pour améliorer le tri et encourager la 

réduction de la quantité de déchets ; 

¶ La facturation de la redevance spéciale pour les professionnels ; 
¶ La gestion des demandes des usagers et des associations organisatrices de manifestations et 
eǃˡwˠofnfout/ 
 

 
 

  
(population municipale totale ƿ Comptacoût)  

 



 

 
 

 

 

 
  

Mǃbooˡf!3135!b!ˡuˡ!mǃbooˡf!ef!mbodfnfou!ev!qsphsbnnf!mpdbm!ef!qsˡwfoujpo!eft!
eˡdifut! nˡobhfst! fu! bttjnjmˡt! )QMQENB*! fu! mǃbddpnqbhofnfou! eft!
manifestations sur la réduction des déchets.  



 

 
 

 

 
 

Le PLPDMA projette de réduire, de façon coordonnée, la quantité et la nocivité des déchets générés 

boovfmmfnfou!qbs!mǃfotfncmf!eft!bdufvst!ev!ufssjupjsf/!Fo!janvier 2024, le conseil communautaire a 

adopté ce plan qui vise à réduire ef!26&!mb!rvboujuˡ!qspevjuf!eǃjdj décembre 2029.  

Tvs!mǃjmmvtusbujpo!dj-dessous, chaque pastille de couleur 

gbju!sˡgˡsfodf!˘!vof!bdujpo!nfoˡf!ebot!mǃvo!eft!6!byft!

prioritaires définis. On remarque que les axes n°1 (limiter 

les biodéchets), n°3 (sensibiliser la population) et n°4 

(réduire les déchets des manifestations) sont 

particulièrement représentés. 

 

 

 

 
 

 

 

  

menées en 
2024 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Mǃfousˡf!fo!wjhvfvs!ef!mb!loi sur le tri à la source des biodéchets au 1er kbowjfs!3135-!b!ˡuˡ!mǃpddbtjpo!ef!
nfuusf!fo!bwbou!mǃbyf!2!ev!QMQENB/ 

 
Dans ce cadre, un nouveau marché de fourniture de bacs à compost individuels et 
dpmmfdujgt!b!ˡuˡ!dpodmv!qpvs!rvbusf!bot!bwfd!mǃfousfqsjtf!HFSCPJT située à Sapois. Cette 
année, 100 bacs à compost individuels ont été vendus. 
Fo!qbsbmmˠmf-!mb!DDHIW!b!bddpnqbhoˡ!mǃjotubmmbujpo!ef!6 sites de compostage collectif 
sur le territoire. 

 

Le retour au sol et le jardinage au naturel ont été valorisés lors de chaque 

animation, et ces thématiques ont fbju!mǃpckfu!eǃvof!dpogˡsfodf!bjotj!rvf!ef!

communications dédiées. De plus, une première opération de broyage a pu être 

réalisée en 2024. Celle-dj!b!qfsnjt!eǃbttvsfs!opusf!bvupopnjf!fo!nbujˠsf!ef!

fourniture de broyat pour le compostage collectif.   

 

de compostage 
collectif 

installés en 
2024 

Sites installés :  

- A GERARDMER : rue Jules Ferry, 73 et 78 

cpvmfwbse!eǃBmtbdf-!bwfovf!eft!Wpthft-!

rue du levant 

- A LE THOLY : route de Noirpré 



 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

La réduction des déchets générés lors des manifestations, a 

dpotujuvˡ!mf!efsojfs!byf!gpsu!ef!mǃbooˡf!3135/!ʽ!mvj!tfvm-!jm!sfqsˡtfouf!

fowjspo!vo!rvbsu!eft!bdujpot!nfoˡft/!Ebot!df!dbesf-!mǃbttpdjbujpo!

Éco-Manifestation Vosges (EMV) a été systématiquement mise en 

bwbou!bvqsˠt!eft!bttpdjbujpot!pshbojtbusjdft!eǃˡwˡofnfout/!Vof!

attention particulière a été portée à la lutte contre le « tout jetable 

». La vaisselle réutilisable, considérée comme une alternative 

essentielle, a ainsi été promue dès que cela apparaissait pertinent. 

 

 

 

 

  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

Fo!3135-!mf!usbjm!ef!mb!wbmmˡf!eft!mbdt!)UWM*!tǃftu!qbsujdvmjˠsfnfou!jmmvtusˡ!qbs!mft!dipjy!fggfduvˡt-!fo!

amont de la compétition, afin de limiter au maximum son empreinte environnementale. Si le tri des 

eˡdifut!b!cjfo!ˡuˡ!fggfduvˡ!mf!kpvs!K-!tpvt!mǃÒjm!buufoujg!eǃvo!hspvqf!ef!cˡoˡwpmft!gpsnˡ!qpvs!

mǃpddbtjpo-!mb!sˡevdujpo!eft!eˡdifut!b!fo!fggfu!ˡuˡ!qmbojgjˡf!qmvtjfvst!npjt!bwbou!mb!nbojgftubujpo/! 

Comment ? En passant en revue tous les postes de « production de déchets » et en imaginant des 

alternatives, parmi lesquelles : 

 

 : la restauration sur place a été servie dans des 

contenants réutilisables et les participants étaient invités à apporter leur propre gobelet pour profiter 

des différents ravitaillements . 

 

 : tandis que la majorité des événements utilise encore de la rubalise 

kfubcmf-!mf!UWM!b!gbju!dpogfdujpoofs-!˘!qbsujs!ef!divuft!ef!ujttv!eǃvo!bdufvs!mpdbm-!eft!cbmjtft!pouvant 

être révujmjtˡft!evsbou!qmvtjfvst!booˡft!tvs!dfuuf!dpvstf!fu!tvs!eǃbvusft l wˡofnfout!)df!rvj!b!eǃpsft!

et déjà été le cas en 2024). 

 

 

 

 : les goodies aux couleurs 

ef!mǃˡwˡofnfou!gbcsjrvˡt!˘!mǃbvusf!cpvu!ef!mb!qmboˠuf!tpou!

monnaie courante sur les manifestations sportives. Le TVL a 

fait un pas de côté en oǃpggsbou! rvf! eft! qspevjut! mpdbvy!

)upsdipo-!cjˠsf-!cpocpot*!fu!b!nˢnf!fyqˡsjnfouˡ!eǃpggsjs!bvy!

dpvsfvst!mb!qpttjcjmjuˡ!eǃfggfduvfs!vo!epo/!Ef!kfvoft!qmbout!

eǃbscsft! pou! bjotj! ˡuˡ! qsˡtfouˡt! bvy! dpvsfvst! qpvs! rvǃjmt!

choisissent soit de les ramener chez eux, tpju!eǃfo!gbjsf!epo!

aux communes pour que ces dernières puissent les replanter 

dans les forêts traversées par le parcours. Cette opération a 

rencontré un franc succès puisque plusieurs centaines de 

jeunes pousses seront replantées. 
 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges possède la 
compétence collecte des déchets ménagers. Elle a en charge la collecte des 
ordures ménagères résiduelles, la collecte sélective des emballages et du verre, et 
la collecte des déchets en déchèterie. 



 

 
 

 

 

 

 

La CCGHV gère en régie la collecte des , selon les 

secteurs, en porte à porte, en points de regroupement et points eǃbqqpsu!wpmpoubjsf. En fonction des 
{poft-!mb!dpmmfduf!fo!qpsuf!˘!qpsuf!qfvu!nˢnf!ˢusf!fggfduvˡf!kvtrvǃ˘!4!gpjt!qbs!tfnbjof. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

La collecte des , et du se fait en point 

eǃbqqpsu!wpmpoubjsf. 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Les conteneurs pour les papiers-cartons et emballages ménagers recyclables sont collectés par 
mǃfousfqsjtf!CBSJTJFO0TVF[/ Le verre est collecté par MINERIS. La fréquence de collecte dépend de 
de la vitesse de remplissage des conteneurs de tri ;!eǃvof!gpjt!qbs!npjt!tvs!mft!qpjout!qfv!gsˡrvfouˡt!
fo!cbttf!tbjtpo!fu!kvtrvǃ˘!efvy!gpjt!qbs!tfnbjof!qpvs!mft!qpjout!usˠt!gsˡrvfouˡt!fo!ibvuf!tbjtpo.  

VERRE EMBALLAGES 

 



 

 
 

 

ENLEVEMENTS répartis de la façon suivante  : 
(y compris dépôts sauvages)  

 
Gérardmer     58   Le Tholy   8 
Granges-Aumontzey   10   Le Valtin   1 
Xonrupt-Longemer   2 
 

 
 

¿ LES CARTONS DES PROFESSIONNELS 

La communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges organise une collecte 

gratuite de cartons bvqsˠt!eǃfowjspo!311 professionnels, artisans, commerçants, 

entreprises, hôteliers-restaurateurs. 

2 agents / 3 jours de collecte  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les cartons sont conditionnés dans des  sacs « big bag » par les professionnels et collectés par une 
équipe de deux agents. Ces sacs sont vidés dans une benne dédiée de la déchèterie. Les cartons 
sont ensuite bdifnjoˡt!wfst!mf!dfousf!ef!sfhspvqfnfou!eǃFqjobm!qvjt!wbmpsjtˡt!˘!mb!Qbqfufsjf!OTJ!ef!
Golbey. 
 
 

¿ LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS SUR RENDEZ-
VOUS 

Qbs!vo!qbsufobsjbu!bwfd!mǃbttpdjbujpo!Mǃbcsj!99-!mb!dpnnvobvuˡ!ef!dpnnvoft!qspqptf!vo!tfswjdf!ef!
collecte gratuite des déchets encombrants à domicile,  sur inscription et réservé uniquement aux 
particuliers.  

Ce service, visant à aider les personnes qui ne peuvent pas se rendre en déchèterie, est limité à 2 

collectes annuelles par foyer dans la limite de 2m3 ou 400 kg par enlèvement (100 kg par objet au 

maximum).  Les déchets sont directement dirigés sur la déchèterie. 
 
 
 
 

 

collectées 



 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mft! dpoufofvst! tpou! ejtqptˡt! ˘! mb! eˡdiˠufsjf! fu! ebot! mǃfotfncmf! eft! dpnnvoft! ef! mb!

dpnnvobvuˡ!ef!dpnnvoft!fo!gpodujpo!ev!opncsf!eǃibcjubout!pv!ef!qpjout!tqˡdjgjrvft!ef!gpsu!

apport. 

Afin de renforcer le service, deux nouveaux points ont été créés à Xonrupt-Longemer, route du pré 

Coutret et allée des pêcheurs. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

En 2024, la communauté de communes a conclu 3 marchés pour la fourniture de conteneurs 

aériens, enterrés et semi-enterrés pour les ordures ménagères résiduelles, les emballages et le 

verre, pour une durée de 4 ans/!Dǃftu!mb!tpdjˡuˡ!BTUFDI!tjuvˡf!fo!Bmtbdf!rvj!ftu!buusjcvubjsf/! 

Une première commande a été signée en automne 2024 pour des conteneurs aériens aux couleurs 

ef!opusf!ufssjupjsf/!Dft!dpoufofvst!pou!ˡuˡ!mjwsˡt!fo!eˡcvu!eǃbooˡf!3136/! 

 

 

 

 

 

 

o 118 conteneurs « emballages » 
o 97 conteneurs « verre » 
o Sˡqbsujt!tvs!8:!qpjout!eǃbqqpsu!

volontaire 
o En moyenne, 188 habitants 

desservis par point 

VERRE EMBALLAGES 

 



 

 
 

 

 

 

 

En 2024, les équipes techniques ont lavé une partie du parc de conteneurs de tri. Les moyens 

ivnbjot!fu!ufdiojrvft!˘!ejtqptjujpo!oǃˡubou!qbt!bebquˡt-!jm!tfsb!gbju!bqqfm!˘!vof!fousfqsjtf!

spécialisée pour les prochaines années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque année, la communauté de communes renouvelle son parc de bacs roulants et de 

conteneurs, ce qui nécessite de se débarrasser des vieux équipements hors service. Les agents 

de collecte ont démantelé les bacs et découpé les conteneurs. Vo!qbsufobsjbu!bwfd!mǃfousfqsjtf!

VEOLIA a été conclu pour leur recyclage. Ils redeviendront des contenants PEHD neufs ! 

 

 

  



 

 
 

 

 

Pour assurer le service de collecte, la communauté de communes dispose des véhicules suivants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

BOM Grue Scania - 2016 
Collecte conteneurs semi-
enterrés et bacs 

BOM Man - 2019 
Collecte bacs 

BOM Renault - 2011 
Collecte bacs 

Nissan NV400 - 2022 
Collecte cartons 

Transport matériel  

EBG!ˡrvjqˡ!eǃvof!hsvf!- 2012 
Transport conteneurs et bacs pour 
maintenance 

BOM Mercedes - 2022 
Collecte bacs 



 

 
 

 

 

En 2024, des travaux de réfection des enrobés et caniveaux devant les garages ont été réalisés  

qbs!mǃfousfqsjtf!FOSPǃC!)Yposvqu-Longemer) pour un montant total de 3 402 Ǜ/ 

 

 

 

 

 

 

 

La communauté de communes continue de déployer les 

conteneurs semi-enterrés sur son territoire. En 2024, 5 

conteneurs, ont été posés route de Colmar à Xonrupt-

Mpohfnfs-!qbs!mǃfousfqsjtf!DEREXEL (Gérardmer). Depuis 

mǃbnˡobhfnfou-!mf!tjuf!ftu!njfvy!sftqfduˡ avec moins de 

dépôts sauvages. 

Ʒ Coût des travaux :  9 180 Ǜ 

 

 

 

 

 

  



 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 EBTSJ!>!eˡdifut!eǃbdujwjuˡt!ef!tpjo!˘!sjtrvft!jogfdujfvy 
2 DEEE = déchets électriques et électroniques 
 

 
 
 

 
 

Ebot!mf!dbesf!eǃvo!nbsdiˡ!qvcmjd-!qlusieurs prestataires interviennent à la déchèterie pour la location 
des bennes et leur enlèvement vers les exutoires de traitement et de valorisation  : 
 

- Bennes tout venant incinérable, bois, déchets verts, gravats, plâtre, huisserie, 
papiers, cartons : la location et le transport sont assurés par la société 
CITRAVAL. 
 

- Bennes ferrailles : la mise à disposition et le transport des bennes 
sont assurés par la société FERS ET METAUX. 

  

BATTERIES BOIS CARTONS DÉBLAIS 
GRAVATS 

DÉCH. DIFFUS 
SPÉCIFIQUES 

DEEE 2 DÉCHETS 
VERTS 

DASRI 1 

ÉCRANS EXTINCTEURS 
(2,5KG) 

MOBILIER MÉTAUX HUILE DE 
FRITURE 

HUILE DE 
VIDANGE 

LAMPES OBJETS 
ENCOMBRANTS 

PAPIERS PNEUS VL 
DÉJANTÉS 

PLÂTRE 
(vrac & plaques) 

RADIOS 
MÉDICALES 

TEXTILES 
CHAUSSURES 

TOUT-
VENANT 

INCINÉRABLE 

PILES RÉEMPLOI 

REFUSÉS : amiante lié, bouteilles de gaz, explosifs, extincteurs (+ 2,5KG), médicaments, pneus PL & tracteurs 



 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Efqvjt!tb!dsˡbujpo!fo!3115-!Tpwpefc!bddpnqbhof!mft!qspgfttjpoofmt!ebot!mǃˡwpmvujpo!eft!qsbujrvft!

ef!hftujpo!eft!eˡdifut/!Oˡ!eǃvo!qbsufobsjbu!fousf!bdufvst!qvcmjdt!fu!qsjwˡt-!ce dispositif repose sur 

une approche structurée et performante, garantissant une valorisation optimale des matières 

collectées. 

Ainsi, la carte Deby© est un outil essentiel pour les professionnels souhaitant optimiser la gestion 

ef!mfvst!eˡdifut/!Fmmf!pggsf!vo!bddˠt!qsjwjmˡhjˡ!˘!qmvt!eǃvof!wjohubjof!ef!eˡdiˠufsjft!qvcmjrvft!fu!˘!

une déchèterie professionnelle réparties sur le département des Vosges. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2024, deux demi-journées de collecte des déchets 

eǃbnjbouf! mjˡ! b! ˡuˡ! pshbojtˡf! bv! mjfv-dit Le Kertoff à 

Gérardmer. 
 

Cette collecte était ouverte aux habitants du territoire 

(particuliers), gratuitement , sur inscription, pour les dépôts 

de moins de 20m². 
 

Ʒ Opncsf!eǃjotdsjut :  53 USAGERS 
Ʒ Quantités collectées : 11 TONNES 

Ʒ Dp˰u!ef!mǃpqˡsbujpo :  9 823 Ǜ 

Source : SOVODEB 



 

 
 

 

 

Grâce à cette carte prépayée, les entreprises et administrations 

peuvent déposer leurs déchets aux mêmes conditions tarifaires sur 

mǃfotfncmf!ev!ufssjupjsf vosgien, assurant ainsi une gestion simplifiée 

et uniforme. 

 

A chaque passage en déchèterie, un ticket de pesée est remis et la 

carte est débitée en fonction de la nature et du poids des déchets 

apportés. Certains dépôts sont gratuits  : cartons, métaux, mobilier, 

déchets électriques et électroniques. 

 

 
 

La filière Responsabilité élargie des producteurs (REP) des 

Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment (PMCB) a été 

instaurée par la Loi AGEC de 2020.  

Les flux concernés par cette filière sont le bois, les gravats, le 

plâtre, les menuiseries vitrées, la ferraille, la laine de verre, la laine 

de roche, mft!eˡdifut!ebohfsfvy-!mǃbnjbouf!fu!mft!qmbtujrvft!jttvt!

des matériaux de construction.  

En 2024, la CCGHV a travaillé en lien étroit avec EVODIA afin que 

mb!njtf!fo!Òvwsf!pqˡsbujpoofmmf!ef!dfuuf!gjmjˠsf!eˡnbssf!bv!2er 

janvier 2025 à la déchèterie de la Heunotte. 

 

  

62 tonnes

Pour 6 334!Ǜ de 
recettes 

(source = FFB) 

Formation des agents de déchèterie en 

décembre 2024 



 

 
 

 

 
Cartons des professionnels et amiante  20 kg / hab.  
Emballages      47 kg / hab. 
Verre       84 kg / hab.  
Déchets issus de la déchèterie   270 kg / hab. *   
Ordures ménagères     365 kg / hab. 

* Hors gravats 

CC Couserans 
Pyrénées 
590 kg / hab. 

CCGHV 
786 kg / hab. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

CC Morvan Sommets 
et Grands Lacs 
624 kg / hab.  
(2022 - SINOE) 

Source SINOE ƿ catégorie collectivité « autre touristique  » 



 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Les tonnages en déchèterie ont subi une augmentation de 12,5 % entre 2023 et 2024 ce qui explique en 

partie la hausse globale de + 8.26 % tous flux confondus. 
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+ 6,73 % 

Performance la plus élevée du département des Vosges 

Ratio de collecte + 6.73 % par rapport à 2023 

VOSGES 

178 kg/hab. 
 

365 kg/hab. 
 

CC GERARDMER HAUTES VOSGES 

Mb!cbjttf!ev!upoobhf!dpmmfduˡ!tǃfyqmjrvf!qbs!mb!cbjttf!ev!opncsf!eǃibcjubout.  

Mf!sbujp!ef!mb!qspevdujpo!eǃPNS par habitant a subi une augmentation. 
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Performance la plus élevée du département des Vosges 

Tonnages + 3,70 % par rapport à 2023 

VOSGES 

45 kg/hab.  
 

84 kg/hab.  
 

CC GERARDMER HAUTES VOSGES 
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Performance la plus faible du département des Vosges 

Tonnages + 6 % par rapport à 2023 

CC GERARDMER HAUTES VOSGES 

47 kg/hab. 
 

73.5 kg/hab.  
 

VOSGES 
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1 087 m3 collectés soit env. 761 tonnes  

 

 

 



 

 
 

 

 

 

Les tonnages de déchets collectés à la déchèterie ont augmenté en 2024 par rapport à 2022 et 2023. 

 
 

Flux 
Tonnages 
2022 

Tonnages 
2023 

Tonnages 
2024 

Variation 
2022-2023 

Variation 
2023-2024 

Variation 
2022-2024 

Incinérables  707,00 662,00 698,00 - 6 % + 5 % - 1 % 

Déchets verts 625,00 654,00 718,83 + 5 % + 10 % + 15 % 

Bois 549,00 524,00 553,26 - 5 % + 6 % + 1 % 

Mobilier  489,00 482,00 553,00 - 1% + 15 % + 13 % 

Plâtre 250,00 281,00 239,52 + 12 % - 15 % - 4 % 

Ferraille 218,00 180,00 200,05 - 17 % + 11 % - 8 % 

Huisseries  165,00 168,00 189,02 + 2 % + 13 % + 15 % 

D3E 155,00 148,00 158,04 - 5 % + 7 % + 2 % 

Papiers 88,00 91,00 89,90 + 3 % - 1 % + 2 % 

Bois autoclave 52,68 87,00 106,56 + 65 % + 22 % + 102 % 

Textiles  36,00 33,62 41,43 - 7 % + 23 % + 15 % 

Pneus 34,16 34,33 40,02 0 % + 17 % + 17 % 

DDS + huiles 33,00 34,38 38,00 + 4 % + 11 % + 15 % 

Cartons (hors 
pros) 

85,00 86,00 94,00 + 1 % + 9 % + 11 % 

 
Entre 2022 et 2024, les tonnages de bois autoclave enregistrent la plus forte augmentation (+ 102 %). Les 
tonnages de pneus, déchets verts, huisseries, déchets dangereux et huiles, textiles et mobilier varient de + 13 
˘!,!28!&/!Fo!sfwbodif-!mft!upoobhft!ef!gfssbjmmf!ejnjovfou!bmpst!rvǃjmt!sfqsˡtfoufou!vof!sfdfuuf!gjobodjˠsf/ 
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La communauté de communes Gérardmer Hautes 
Vosges a confié, pour la majeure partie des filières, le 
traitement de ses déchets à mǃEtablissement vosgien 
eǃoptimisation des dˡdifut!qbs!mǃioopwbujpo!fu!mǃaction 
(EVODIA)  
 

 
Le traitement est géré par des prestataires pour : 

¶ Le tri du verre et des emballages ; 

¶ Mǃjodjoˡsbujpo!eft!psevsft!nˡobhˠsft!

résiduelles et déchets ultimes de la déchèterie ; 

¶ La valorisation des déchets issus des filières 

prises en charge en déchèterie. 



 

 
 

 
 

 

  
 

 

 

 

 
























